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Convention de formation 

Animateur d’Equitation 

Apprentissage  

 

Entre les soussignés, 

Le CFA : 

Centre de Formation pour Apprentis FFE, dont l’organisme gestionnaire est la FFE, 

Parc Equestre Fédéral – 41600 LAMOTTE BEUVRON 

N° SIRET : 344 386 701 00074 

Organisme de formation, enregistré sous le numéro de déclaration d’activité 24410087541 auprès du 

préfet de région de Centre Val de Loire, cette déclaration ne vaut pas agrément de l’Etat, 

Code UAI : 0411089L 

Représenté par M. Frédéric Bouix, directeur du CFA, 

Contact opérationnel : 02 54 94 46 29 – formation@ffe.com 

et 

L’entreprise :  

Raison sociale :  

Adresse :  

N° SIRET :  

Représentée par                                        , en qualité de dirigeant(e)  

Relevant de l’opérateur de compétences OCAPIAT, 

Contact opérationnel :  

Nom, prénom :  

Fonction : 

Email :  

N° de téléphone :  

est conclue la convention suivante, en application des dispositions des Livres II et III de la sixième partie 
du Code du Travail. 

 

 Article 1er – Objet de la convention 

Le CFA organise une action de formation par apprentissage au sens de l’article L. 6313-6 du Code du 
travail : « Préparer à l’obtention du Titre à Finalité Professionnelle d’Animateur d’Equitation, de niveau 3, 
enregistré au RNCP, fiche N° RNCP34491 » 

 

 

 

 

mailto:formation@ffe.com
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Contenus de l’action de formation : 

- Module 1 – Prise en charge des publics et encadrement des activités équestres 

- Module 2 – Maîtrise des techniques équestres 

- Module 3 – Soins et entretien des équidés et des infrastructures 

- Module 4 – Gestion des activités, environnement institutionnel et réglementaire 

La période de mise en situation professionnelle effectuée chez l’Entreprise doit permettre à l’apprenti 
d’aborder les situations professionnelles suivantes : 

- Développement d’une posture professionnelle adaptée : ponctualité, politesse et relationnel, 
image et propreté, rigueur et constance, implication et engagement, curiosité et remise en 
question, initiative et créativité ; 

- Accueil et prise en charge des différents publics ; 

- Encadrement en sécurité de séances d’équitation à poney pour les tranches d’âge : - de 6 ans, 6 à 9 
ans et 10 à 12 ans ; 

- Encadrement en sécurité de séances d’équitation à cheval pour les publics suivants : enfants de 10 
à 12 ans, adolescents, adultes ; 

- Encadrement en sécurité de promenades équestres ; 

- Organisation et promotion d’animations adaptées aux différents publics ; 

- Entretien monté de la cavalerie d’école à pied, sur le plat, à l’obstacle et en extérieur ; 

- Soins et entretien de la cavalerie d’école ; 

- Propreté, hygiène, entretien et sécurisation des lieux de vie des équidés ; 

- Propreté, hygiène, entretien et sécurisation des infrastructures et des aires de pratiques ; 

- Préparation au transport et convoyage d’équidés dans le respect de la réglementation en vigueur. 

 

Durée de l’action de formation : du 01/09/2023 au 31/08/2024 

Volume total en centre de formation =   490 heures 

Volume total en Entreprise = 1323 heures 

 

Lieu principal de formation : 

Par convention avec le CFA en date du : 01/09/2022 

La formation se déroule dans l’UFA : FENICAT EQUITATION 

Raison sociale : SARL FENICAT 

N° adhérent FFE : 3517000 

Agrément AE n° 2020AE030, en date du 12/04/2020 

Organisme de formation, enregistré sous le numéro de déclaration d’activité 5335059433 auprès du préfet 

de région Bretagne, cette déclaration ne vaut pas agrément de l’Etat, 

Représenté par : Suzanne MAUGUIN 

En sa qualité de : Gérante 

Contact opérationnel : 

Nom, prénom : SARTRE Olivier 

Fonction : Responsable de formation. 
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Email : formation@fenicat.fr 

N° de téléphone : 06 43 60 41 07 

 

Périodes de réalisation en Entreprise et en CFA : selon le planning de l’alternance en annexe I. 

 

Obligation de l’Entreprise : l’Entreprise s’engage à : 

• Assurer la mise en situation professionnelle conformément au règlement de formation AE ; 

• Respecter toutes les obligations relatives aux employeurs, notamment concernant l’affichage et le 
registre unique du personnel ; 

• Prendre connaissance du Règlement intérieur du CFA et de l’UFA, et notamment des dispositions 
relatives aux procédures disciplinaires ; 

• Souscrire une assurance couvrant l’ensemble de ses activités, notamment celles relatives à la mise 
en situation professionnelle. 

 

Article 2 – Modalités de déroulement, de suivi et d’obtention du titre 

Modalités de déroulement : La formation se déroule en présentiel dans les locaux de l’UFA ou dans tout 
autre endroit défini par elle, selon le ruban pédagogique précisé dans le Livret d’apprentissage remis à 
l’apprenti en début de formation. 

Moyens prévus : Conformément au règlement de la certification professionnelle, l’entreprise est labélisée 
Ecole Française d’Equitation  

X Poney Club de France                          X Cheval Club de France 

 

 Nom, prénom Téléphone Mail 

Responsable pédagogique SARTRE Olivier 06 43 60 41 07 formation@fenicat.fr 

Coordinateur administratif SARTRE Olivier 06 43 60 41 07 formation@fenicat.fr 

Formateur 1 MONGERMONT Angélique 06 79 31 98 70 bobinette2008@hotmail.fr 

Formateur 2 DESPARD Glenda 06 86 30 06 00 glendabarzic@msn.com 

 

Modalités de suivi : Les modalités de suivi sont renseignées dans le livret d’apprentissage remis à l’apprenti 
en début de formation. 

Modalités d’obtention du titre : selon le référentiel de certification en annexe II. 
 

Article 3 – Bénéficiaire de l’action de formation en apprentissage 

Nom, prénom :  

Date de naissance :  

Date de début du contrat :  

Date de fin du contrat :  

 

Article 4 – Dispositions financières 

Rappel : gratuité de la formation pour l’apprenti et son représentant légal, le cas échéant, aucune somme 
ne peut leur être demandée. 
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Prix de la prestation 

Net de taxe 

Montant du niveau de 
prise en charge 

OCAPIAT 

Reste à charge 
éventuel de 
l’Entreprise 

Net de taxe 

1ère année de 
financement 

 

7900 € 

 

7900 € 

 

0 € 

 

Article 5 – Frais annexes (pendant le temps en CFA uniquement) 

Lorsqu’ils sont financés par les CFA, l’OCAPIAT prend en charge une partie de ces frais. 

 Hébergement 6€/nuit Restauration 3€ par repas 

1ère année de financement 
Nombre de nuits envisagées : 32 

Montant : 192 € 

Nombre de repas envisagés : 64 

Montant : 192 € 

 

Premier équipement pédagogique (Oui - Non) : Oui 

Le forfait pris en charge par l’OPCO est de : 500 € 

Frais liés à la mobilité internationale (Oui - Non) : Non 

Le forfait pris en charge par l’OPCO est de : 0 € 

Totaux pour les frais annexes : 500 € 

Article 6 – Clause suspensive 

L’exécution de la présente convention est soumise au dépôt du contrat par OCAPIAT (L. 6224-1 du Code du 
travail) auprès des services du ministre en charge de la formation professionnelle. 

 

Article 7 – Différents éventuels 

Si une contestation ou un différend ne peuvent être réglés à l’amiable, le Tribunal compétent du siège du 
défendeur sera seul compétent pour régler le litige. 
 

Fait en double exemplaire, 

A BRUZ   , le 14 11 2022 

 

Pour le CFA,       Pour l’Entreprise, 

Nom et qualité du signataire :     Nom et qualité du signataire : S MAUGUIN 

            Directrice 

Signature et cachet du CFA :     Signature et cachet de l’Entreprise : 
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Un exemplaire de ce document signé doit être adressé par le CFA ou l’entreprise à OCAPIAT avec le Cerfa : 

- Envoi par mail ou courrier postal : 

o Entreprises de moins de 11 salariés : Direction gestion Ocapiat - 20 place des vins de France 
– CS11240 – 75603 Paris cedex 12 – dgs@ocapiat.fr 

o Entreprises de 11 salariés et plus : auprès de votre direction régionale, les coordonnées 
postales et mails sont sur le site Ocapiat en fonction de votre région administrative 
https://ocapiat.fr/ocapiat-dans-votre-region 

- Dépôt sur le site internet www.ocapiat.fr en utilisant vos coordonnées sur l’extranet « mon espace 
Ocapiat » http://monespace.ocapiat.fr/ 

 

 

https://ocapiat.fr/ocapiat-dans-votre-region
http://www.ocapiat.fr/
http://monespace.ocapiat.fr/
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Annexe I : planning de l’alternance 

 

 

 

1 V 7 1 D 1 M 7 Férié 1 V 1 L 7 Férié 1 J 7

2 S 7 2 L 7 2 J 7 2 S 7 2 M 7 2 V

3 D 3 M 7 3 V 7 3 D 3 M 7 3 S 7

4 L 7 4 M 7 4 S 4 L 7 4 J 7 4 D

5 M 7 5 J 7 5 D 5 M 7 5 V 7 5 L 7

6 M 7 6 V 6 L 7 6 M 7 6 S 6 M 7

7 J 7 7 S 7 7 M 7 7 J 7 7 D 7 M 7

8 V 8 D 8 M 7 Férié 8 V 8 L 7 8 J 7

9 S 7 9 L 7 9 J 7 9 S 7 9 M 7 9 V

10 D 10 M 7 10 V 10 D 10 M 7 10 S 7

11 L 7 11 M 7 11 S 7 11 L 7 11 J 7 11 D

12 M 7 12 J 7 12 D 12 M 7 12 V 12 L 7

13 M 7 13 V 13 L 7 13 M 7 13 S 7 13 M 7

14 J 7 14 S 7 14 M 7 14 J 7 14 D 14 M 7

15 V 15 D 15 M 7 15 V 15 L 7 15 J 7

16 S 7 16 L 7 16 J 7 16 S 7 16 M 7 16 V

17 D 17 M 7 17 V 17 D 17 M 7 17 S 7

18 L 7 18 M 7 18 S 7 18 L 7 18 J 7 18 D

19 M 7 19 J 7 19 D 19 M 7 19 V 19 L 7

20 M 7 20 V 20 L 7 20 M 7 20 S 7 20 M 7

21 J 7 21 S 7 21 M 7 21 J 7 21 D 21 M 7

22 V 22 D 22 M 7 22 V 22 L 7 22 J 7

23 S 7 23 L 7 7 23 J 7 23 S 7 23 M 7 23 V

24 D 24 M 7 7 24 V 24 D 24 M 7 24 S 7

25 L 7 25 M 7 25 S 7 25 L 7 Férié 25 J 7 25 D

26 M 7 26 J 7 26 D 26 M 7 26 V 26 L 7

27 M 7 27 V 7 27 L 7 27 M 7 27 S 7 27 M 7

28 J 7 28 S 28 M 7 28 J 7 28 D 28 M 7

29 V 29 D 29 M 7 29 V 7 29 L 7 Regroupement MA 1 29 J 7

30 S 7 30 L 7 30 J 7 30 S 30 M 7

31 M 7 31 D 31 M 7

1 V 7 1 L Férié 1 M Férié 1 S 7 1 L 7 1 J 7

2 S 2 M 7 2 J 7 2 D 2 M 7 2 V 7

3 D 3 M 7 3 V è 3 L 7 3 M 7 3 S

4 L 7 4 J 7 4 S 4 M 7 4 J 7 4 D

5 M 7 5 V 5 D 5 M 7 5 V 7 5 L 7

6 M 7 6 S 7 6 L 7 6 J 7 6 S 6 M 7

7 J 7 7 D 7 M 7 7 V 7 D 7 M 7

8 V 7 8 L 7 8 M 7 Férié 8 S 7 8 L 7 8 J 7

9 S 9 M 7 9 J 7 Férié 9 D 9 M 7 9 V 7

10 D 10 M 7 10 V 10 L 7 10 M 7 10 S

11 L 7 11 J 7 11 S 7 11 M 7 11 J 7 11 D

12 M 7 12 V 12 D 12 M 7 12 V 7 12 L 7

13 M 7 13 S 7 13 L 7 13 J 7 13 S 13 M 7

14 J 7 14 D 14 M 7 14 V 14 D Férié 14 M 7

15 V 15 L 7 15 M 7 15 S 7 15 L 7 15 J 7 Férié

16 S 7 16 M 7 16 J 7 16 D 16 M 7 16 V 7

17 D 17 M 7 17 V 17 L 7 17 M 7 17 S

18 L 7 18 J 7 18 S 7 18 M 7 18 J 7 18 D

19 M 7 19 V 19 D 19 M 7 19 V 7 19 L 7

20 M 7 20 S 7 20 L Férié 20 J 7 20 S 20 M 7

21 J 7 21 D 21 M 7 21 V 21 D 21 M 7

22 V 22 L 7 22 M 7 22 S 7 22 L 7 22 J 7

23 S 7 23 M 7 23 J 7 23 D 23 M 7 23 V 7

24 D 24 M 7 24 V 24 L 7 24 M 7 24 S

25 L 7 25 J 7 25 S 7 25 M 7 25 J 7 25 D

26 M 7 26 V 7 26 D 26 M 7 26 V 7 26 L 7

27 M 7 27 S 27 L 7 27 J 7 27 S 27 M 7

28 J 7 28 D 28 M 7 28 V 28 D 28 M 7 Remédiation

29 V 29 L 7 29 M 7 29 S 7 29 L 7 29 J 7

30 S 7 30 M 7 30 J 7 30 D 30 M 7 30 V 7

31 D 31 V 31 M 7 31 S

Total formation en UFA = Total en entreprise =

févr-24

Vacances de 

Noël

Vacances de Noël

Centre Fénicat    Formation AE par la voie de l'apprentissage

Calendrier de l'alternance session 2023 2024

sept-23 oct-23

Vacances de Toussaint

Vacances de 

Toussaint

nov-23 déc-23 janv-24

août-24

Vacances d'été
Vacances d'été

Vacances d'Eté

Vacances d'Eté

1323490

Vacances 

d'Hiver

Vacances de Printemps

Vacances de 

printemps

mars-24 avr-24 mai-24 juin-24 juil-24
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Annexe II : référentiel de certification 

NB : Les grilles d’évaluation citées ci-dessous sont disponibles dans le règlement du Titre ou dans le livret 
d’apprentissage remis à l’apprenti en début de formation. 

1. Epreuve certificative de l’UC1 – Participer au fonctionnement à l’entretien de la 
structure équestre 

La certification de l’UC1 est assurée au moyen des 2 modalités suivantes. 
Les candidats ayant validé les 2 modalités ci-dessous valident l’UC1 
 

• Mise en situation professionnelle – Entretien et sécurisation de la structure équestre 
La certification se déroule au sein de l’entreprise de stage de mise en situation professionnelle et est 
assurée par le maître d’apprentissage en contrôle continu sur la base des compétences visées aux OI-1.2 et 
1.3 de l’UC1 au moyen de la grille d’évaluation 1.1. 
 

• Production et soutenance d’un rapport de stage  
La certification se déroule lors d’une session de certification et est assurée par 2 évaluateurs membres du 
jury mentionné au III-1 du règlement de la certification professionnelle. 
 

a) Le candidat transmet avant la certification par voie électronique dans le délai précisé lors de son 
inscription un document écrit personnel de 10 pages maximum hors annexes en 2 parties. 
 

- La première partie présente l’entreprise de stage de mise en situation professionnelle : 
implantation, infrastructures et matériel, organigramme et fonctions de l’équipe, projet de la 
structure et activités organisées, publics accueillis, règles et procédures de sécurité mises en œuvre 
dans la structure, présentation des activités conduites par le candidat lors de son stage de mise en 
situation professionnelle et un bilan des acquis de cette expérience. 

 

- La seconde partie présente une journée d’animation ou une manifestation encadrée par le candidat 
: thème, programme, communication et promotion, nombre et nature des participants, bilan du 
déroulement et rôle du candidat. 

 

b) Le candidat présente son rapport de stage pendant 15 minutes maximum. Le candidat peut utiliser les 
supports de son choix lors de cette présentation. 
 

c) La présentation est suivie d’un entretien d’une durée de 15 minutes maximum avec les évaluateurs ayant 
pour support le rapport de stage et l’expérience du candidat et permettant d’apprécier sa maîtrise des 
compétences visées à l’OI-1.1. 
 

Le rapport, la soutenance et l’entretien sont évalués sur la base des compétences visées à l’OI-1.1 de l’UC1 

au moyen de la grille d’évaluation. 

2. Epreuve certificative de l’UC2 - Participer à l’animation et à l’encadrement des 
activités équestres en sécurité 

La certification de l’UC 2 est assurée au moyen des 2 modalités suivantes. 
Elle se déroule lors d’une session de certification et est évaluée par 2 évaluateurs membres du jury 
mentionné au III-1 du règlement de la certification professionnelle. 
Les candidats ayant validé les 2 modalités ci-dessous valident l’UC 2. 
 

• Production et soutenance d’un dossier pédagogique  
 

a) Le candidat transmet avant la certification par voie électronique dans le délai précisé lors de son 
inscription un dossier pédagogique comportant 6 fiches présentant des animations ou séances préparées et 
encadrées par le candidat. 

- 2 fiches s’adressent à des enfants pratiquant l’équitation à poney 
- 2 fiches s’adressent à des adolescents ou adultes pratiquant l’équitation à cheval 
- 2 fiches s’adressent à des cavaliers pratiquant l’équitation d’extérieur 
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Chaque fiche se compose de 2 pages : 
- La première page comporte : Le contexte mentionnant les consignes reçues, la description du 

public, de la cavalerie et du matériel utilisé, l’objectif et un bilan de l’action. 
- La seconde page comporte la fiche pédagogique ou la description de l’itinéraire suivi pour 

l’équitation d’extérieur. 
 

b) Le candidat présente 2 actions choisies par les évaluateurs pendant 15 minutes maximum. Le candidat 
peut utiliser les supports de son choix lors de cette présentation. 
 

c) La présentation est suivie d’un entretien d’une durée de 15 minutes maximum avec les évaluateurs ayant 
pour support le dossier pédagogique et l’expérience du candidat et permettant d’apprécier sa maîtrise des 
compétences visées par l’OI 2.1 de l’UC2. 
 

Le dossier, la présentation et l’entretien sont évalués sur la base des compétences visées par l’OI 2.1 de 
l’UC2 au moyen de la grille d’évaluation. 
 

• Mise en situation professionnelle – Conduite de séance en sécurité 
 

Le candidat conduit une séance s’adressant à un groupe de 4 cavaliers minimum de niveau Galop 4 
maximum. 
 

a) Le candidat tire au sort un objectif de séance parmi les thèmes suivants et dispose de 30 minutes de 
préparation. 

- équilibre et stabilité du cavalier 
- contrôle de la vitesse 
- contrôle de la direction 
- contrôle de la conduite (vitesse et direction) 
- confiance et dynamisme 
- autonomie du cavalier 

 

b) Le candidat conduit une séance en sécurité d’une durée de 20 minutes maximum mettant en œuvre un 
aménagement du milieu et des situations ludiques permettant une participation active des cavaliers et 
favorisant des apprentissages techniques et/ou comportementaux. 
 

La mise en situation professionnelle – conduite de séance en sécurité est évaluée sur la base des 
compétences visées par l’OI 2.2 de l’UC 2 au moyen de la grille d’évaluation. 
 

• Entretien d’évaluation de la conduite de séance en sécurité 
La mise en situation professionnelle - conduite de séance en sécurité prévue au b) est suivie d’un entretien 
d’une durée de 10 minutes maximum permettant au candidat d’analyser sa prestation et de proposer le cas 
échéant des pistes de remédiation. 
 

L’entretien d’évaluation de la conduite de séance en sécurité est évalué sur la base des compétences visées 
par l’OI 2.3 de l’UC 2 au moyen de la grille d’évaluation. 
 

3. Epreuve certificative de l’UC3 : Mobiliser les techniques professionnelles permettant 

d’assurer le travail d’entretien, les soins et le bien-être de la cavalerie d’école 
 

La certification de l’UC3 est assurée au moyen des 2 modalités suivantes. 
Les candidats ayant validé les 2 modalités ci-dessous valident l’UC3 
 

• Mise en situation professionnelle – Entretien de la cavalerie et convoyage d’équidés 
La certification se déroule au sein de l’entreprise de stage de mise en situation professionnelle et est 
assurée par le tuteur ou le maître d’apprentissage en contrôle continu sur la base des compétences visées 
aux OI-3.2 et 3.3 de l’UC 3 au moyen de la grille d’évaluation 3.1. 
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• Mise en situation professionnelle – Démonstrations techniques 
La certification se déroule lors d’une session de certification et est assurée par 2 évaluateurs membres du 
jury mentionné au III-1 du règlement de la certification professionnelle. 
a) Le candidat réalise une démonstration technique de travail d’un équidé à pied en longe d’une durée 
d’environ 10 minutes 
La démonstration technique se déroule dans les conditions prévues par la grille d’évaluation 3.2.1  
 

b) Le candidat réalise une démonstration technique montée de travail d’un équidé sur le plat d’une durée 
d’environ 10 minutes 
La démonstration technique se déroule dans les conditions prévues par la grille d’évaluation 3.2.2  
 

c) Le candidat réalise selon son choix une démonstration technique montée à l’obstacle ou sur un parcours 
en terrain varié (PTV) d’une durée d’environ 10 minutes. 
La démonstration technique se déroule dans les conditions prévues par la grille d’évaluation 3.2.3 
(obstacle) ou  3.2.4 (PTV)  
 

La mise en situation professionnelle est évaluée sur la base des compétences visées à l’OI-3.1 de l’UC 3 au 
moyen de la grille d’évaluation 3.2. Pour valider la mise en situation professionnelle, le candidat doit valider 
chacune des démonstrations techniques prévues aux a, b et c, ci-dessus. 
 


